
Pourquoi tout ce qui est susceptible de
nous interpeller au sujet du statut de
la femme apparaît comme attentatoi-

re aux valeurs morales de la société ?
Celles que l’on suppose gravées dans le
marbre et auxquelles il serait inapproprié
d’y déroger. En tout cas, c’est ainsi que les
législateurs en perçoivent le sens. C'est-à-
dire une chausse-trappe politique pour peu
que l’on veuille perturber cet immuable
ordre des choses. 
D’ailleurs nos députés et sénateurs jus-

tifient leur méfiance de ce genre de débat
en arguant, chaque fois, qu’il n’y a pas lieu
de légiférer spécifiquement sur les droits
de la femme alors que le code de la famille
est en mesure de fournir les garanties à
l’ensemble de la composante de la cellule
première. Et c’est ce qui vient de se passer
précisément au Sénat où, semble-t-il, le
président de cette chambre aurait estimé
plus «sage» de laisser dans les cartons un
projet de loi sur la violence faite aux
femmes alors que celui-ci venait d’être
adopté par l’APN et n’attendait que cette
dernière lecture. Voilà donc un renvoi aux
calendes grecques qui en dit long sur les
scrupules qui habitent la conscience de ce
parlement de fantômes. Car, dès lors qu’il
ne sut qu’opposer un refus de débattre, le
Sénat venait de créer un précédent. Celui
de s’inscrire en faux par rapport aux dispo-
sitions réglementaires. Notamment celles
dues à la nécessité de respecter la navette
d’un texte de loi, examiné auparavant par
la première Chambre (APN) et pour lequel
il était en devoir de s’astreindre à la tradi-
tionnelle seconde lecture. L’entorse à la
procédure classique est, dans ce contexte,
significative dès l’instant où elle prive le
pouvoir judiciaire d’une batterie de textes
destinés à compléter l’arsenal en train de
se mettre en marche au profit des droits
des femmes. 
C'est dire donc que le combat émou-

vant des Algériennes continue à être perçu
par d’importantes strates influentes
comme le cheval de Troie d’une aliénation
des codes de la religion. Rien que ça ! Mais
alors comment se fait-il que ce combat,
mené depuis des décennies, n’ait pas pu
imposer le moindre consensus autour du
statut de la femme alors que cela avait
rapidement abouti chez nos voisins tuni-
siens ? L’on peut penser que cette diffé-
rence de traitement s’expliquerait d’abord
par les péripéties historiques de chaque
pays, puis par l’émergence des élites poli-
tiques qui ont pris la tête de chacune des
nations. Et c’est cette étape décisive qui a
permis de faire «ailleurs» le saut qualitatif
alors que l’on s’est contenté «ici» de res-
taurer les archaïsmes de la société d’avant
le bouleversement de la lutte de libération.
Autant donc admettre que la lutte des
Algériennes prendra encore du temps et
consumera beaucoup d’énergie avant
d’aboutir. Mais quand ? Difficile de spécu-
ler sur le temps nécessaire alors qu’il est
désormais loisible d’imaginer le «com-
ment» pour y parvenir. Et ce «comment»
réside d’abord dans une émancipation de
tous les tutorats habituels. En clair, ne plus
rien attendre des louvoiements de la puis-
sance publique trop calculatrice pour
transgresser positivement les niches
sociales où se cultive un traditionalisme
pernicieux. Mais également ne plus faire
confiance aux pouvoirs politiques dont le
talent réside seulement dans l’instrumen-
tation à leur profit de la résistance des
femmes. Or, pour qu’une véritable révolu-
tion des mœurs s’accomplisse dans nos
terres, il faut nécessairement que la gente
féminine s’investisse en nombre dans l’ac-
tivité politique afin de balayer 20 siècles de
préjugés. Et le premier des tabous qu’elles
doivent briser serait cette mystification
relative à la seule aptitude de l’homme à
exercer le magistère de guide et de leader.

Un demi-siècle d’exclusion de l’espace
public, en dépit de la parenthèse héroïque
dont certaines d’entre elles firent preuve,
témoigne d’un déni de justice. Celui sur
lequel s’est élaborée cette prépondérance
à la discrimination des femmes que des
castes politiques exercèrent avec, pour
seule fin, celle de monopoliser les respon-
sabilités politiques et de ne concéder aux
femmes que les rôles des suffragettes
dans les appareils. C’est ainsi d’ailleurs
que le timide rétablissement des libertés
publiques, intervenu en 1989, n’a permis
aux collectifs féminins les plus entrepre-
nants de ne s’organiser qu’en associations
caritatives ou socioprofessionnelles. 
Exclues des enjeux cruciaux qui sous-

tendaient à cette époque (1989) alors le
projet de refondation de l’Etat, elles finirent
par n’être que des microcosmes à la visibi-
lité quasi-confidentielle. Pis encore, toutes
leurs marches ou leurs sit-in, leurs péti-
tions ou leurs manifestes furent systémati-
quement détournés et leurs contenus édul-
corés. 
Le pouvoir d’Etat, ayant en tous lieux

besoin de se faire une «religion» sur la
question relative au code de la famille, par-
vint à embrigader aisément de nombreux
réseaux associatifs dont il fit par la suite
des agents de sa propagande et même
pour certaines d’entre elles des députées
aux carrières bien remplies. A leur tour, les
formations politiques, proches de l’obé-
dience islamo-conservatrice, s’attelèrent à
recruter puis à former de bonnes sœurs
dans la foi, lesquelles firent souvent preu-
ve d’une agressivité étonnante dans la
défense des traditions de la soumission et
de l’éloge de l’inégalité de vocation entre
homme et femme. C’est ce décalage entre
l’attente d’une abrogation et le réformisme
concédé par petites touches que naîtra
chez certaines militantes le sentiment
d’avoir été fourvoyées. A l’évidence, ce

n’est plus à ce type d’engagement, confiné
à la lisière du véritable pré-carré de la poli-
tique, que la cause des femmes a besoin
dorénavant. Faire de la politique un exerci-
ce à plein temps et surtout à l’abri des
condescendants parrainages permettrait
de mieux peser dans un rapport de force
jusqu’à  imposer un débat national. 
Car il est grand temps de briser ces

fatalités ancestrales qui privent une socié-
té des bienfaits de la parité et la condamne
à toujours avancer à cloche-pied. Cela
étant, le président du Sénat qui se met aux
ordres de certains lobbies a-t-il au moins
pensé auparavant à ce qu’il en coûte tou-
jours à l’Algérie d’avoir deux collèges de
citoyens ?

B. H.
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POUSSE AVEC EUX !

Sarkozy : «Le Maroc est le maillon fort du Maghreb.» Et toi,
Nicolas, t’es le…

…Talon faible de l’Europe ! 

Attentat terroriste de Sousse en Tunisie. Attentat terro-
riste en Isère, en France. Que les amis tunisiens et fran-
çais m’en excusent, j’éprouve une immense peine pour
eux, mais aussitôt ces nouvelles reçues en pleine poire,
prises dans la gueule, j’ai immédiatement eu en face de
moi d’autres gueules, puantes celles-là. Celles des télé-
prédicateurs algériens, style Hammadache et consorts. Je
ne peux me détacher de ce triptyque mortifère : télévi-
sions supports du terrorisme. Prédicateurs lanceurs de
fatwas. Et brigades des mœurs sur nos côtes. Tu laisses
une brèche à l’intégrisme, il l’agrandit, se réinstalle dans
la cité par petites touches poilues. Ce n’est pas demain
qu’il faut «rentrer dans le bon dieu de ces fouteurs de
morts». C’est aujourd’hui et maintenant que les mos-
quées d’Algérie, les mosquées du pays indépendant doi-
vent être à leur tour libérées de l’emprise, du colonialisme
salafiste. Ce n’est pas demain qu’il faut écraser les télé-
prédicateurs avec le pied de caméra et leur passer autour
du cou la corde du micro dans lequel ils éructent leur
haine. C’est aujourd’hui et maintenant. Reprendre la lutte
contre le terrorisme là où l’a laissée feu Mohamed
Lammari et l’armée qu’il dirigeait à cette époque. Pas l’ar-
mée pâtisserie ! Pas l’armée qui rédige des lettres de sou-
tien aux musiciens. L’armée qui nettoie la vermine verte
au Karcher de ses fusils et de sa détermination enfin

expurgée des pantalonnades de la réconciliation et du
blanchiment de crimes de guerre. Reprendre la lutte au
check-point 1999. Revenir à cette borne indicatrice. Ne
plus criminaliser l’éradication. Pouvoir se revendiquer fiè-
rement, par mégaphone si besoin, de l’éradication de l’is-
lamisme militant et guerrier sans risquer de se voir mettre
en taule pour remise en cause des thawabith de rahma.
Aucune rahma ! Pas le bout du bout d’une fenêtre ou d’un
porte entrebâillée à ces gens-là. Sinon, Sousse et l’Isère
reviendront hanter notre pays. La réconciliation avec les
bouchers nous a conduits là où nous en sommes, dans
une position de grabataires cloués sur un fauteuil.
Attention de croire un instant que cet attentisme de cli-
nique moribonde nous épargnera dans les prochains
jours. Fermer toutes les ouvertures. Assaut sur toutes les
filières soupçonnées de bosser salafiste. Purifier les
espaces de culte de la m… qui y prolifère. Castrer les télé-
prédicateurs qui ont acquis en quelques mois, grâce à la
complicité de chaînes à poils et à vapeur, des statuts de
«stars» de la piété. Et ensuite, ensuite seulement, prier
pour que les années de braise ne reviennent pas «hémo-
globiner» notre quotidien. Qui a vraiment cette volonté-là
aujourd’hui peut gagner le challenge. Qui ne le veut pas et
qui ne le fait pas veut donc dupliquer Sousse chez nous.
Dans la lutte contre le terrorisme, y a pas 36 mille pos-
tures. Soit tu flingues. Soit tu invites les barbus dans ta
chambre à coucher. Je fume du thé et je reste éveillé, le
cauchemar continue.

H. L.

Amputer maintenant, avant gangrène !


